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Lancement du nouveau site Mon Compte Formation  
 

   
 

   

 

 

 

Dévoilé à l’occasion de l’événement « 2 ans après son lancement : quelles perspectives pour 

Mon Compte Formation ? », par Elisabeth Borne, ministre du Travail, de l’Emploi, et de 

l’Insertion, le site Mon Compte Formation fait peau neuve. Objectif : faciliter davantage 

l’accès à la formation et aux dispositifs d’accompagnement existant pour l’ensemble des 

actifs. 

Le lancement du site et de l’application « Mon Compte Formation » en 2019 a permis de 

faciliter l’accès à la formation professionnelle. En 2021, plus de 2 millions de personnes se 

sont d’ores et déjà inscrites à une formation, contre 630 000 en 2019. 

Une mise en valeur plus importante du conseil en évolution professionnelle (CEP) 

Pour amplifier cette mobilisation et rendre l’accès à la formation et à l’ensemble des 

dispositifs d’accompagnement disponibles encore plus simple, le ministère du Travail, de 

l’Emploi et de l’Insertion a souhaité repenser le parcours des usagers sur le site, en mettant 

en avant le CEP. 

Il s’agit d’un service gratuit qui permet aux actifs d’être accompagnés pour faire le point sur 

leur parcours, bâtir un projet professionnel et choisir une formation adaptée à leur projet. Le 

conseiller en évolution professionnelle peut en effet accompagner l’actif dans l’utilisation de 

ses droits à la formation, afin de l’aider à faire un choix éclairé. Il le guidera ainsi dans son 

projet, en identifiant la formation qui correspond le mieux à ses besoins et l’informera 
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également sur les aides au financement disponibles, suivant sa situation afin de compléter 

ses droits au Compte personnel de formation (CPF).   

 

 
 

Un accès facilité à l’information 

 

Le site a également été repensé afin de permettre aux usagers de trouver plus facilement les 

informations dont ils ont besoin : créer son compte personnel de formation ; consulter ses 

droits ; trouver sa formation et son accompagnement etc. Cela permettra de rendre l’accès à 

la formation encore plus simple et rapide, pour tous les publics. 
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Conformément à la loi informatique et libertés du 06/01/1978 (art.27) et au Règlement Général sur la 

Protection des Données (Règlement UE 2016/679) ou « RGPD », vous disposez d'un droit d'accès et 

de rectification des données vous concernant. Vous pouvez exercer vos droits en adressant un e-mail à 

l’adresse DDC-RGPD-CAB@ddc.social.gouv.fr. 
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